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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’article 51 insérer l’alinéa suivant :

« La solution intermédiaire retenue pour assurer la continuité des capacités de combat terrestre est 
conçue, développée et produite de manière pleinement souveraine. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI entend garantir que la solution intermédiaire envisagée pour 
pallier les retards du programme MGCS réponde pleinement aux exigences de souveraineté 
nationale.

Il existe en effet un risque réel que cette solution repose, en tout ou partie, sur des partenariats 
étrangers, notamment allemands, reproduisant ainsi les dépendances constatées dans les 
programmes précédents. Lors de son audition, le délégué général pour l’armement a indiqué que 
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seule la tourelle serait, a minima, souveraine, ouvrant ainsi la possibilité d’un recours à un châssis 
acheté sur étagère.

Une telle orientation serait en contradiction avec l’objectif affiché de souveraineté stratégique et ne 
permettrait pas de sécuriser durablement la filière industrielle nationale.

Il est donc indispensable que cette solution intermédiaire soit entièrement maîtrisée par la France, 
tant sur le plan technologique qu’industriel, afin de garantir la cohérence de nos capacités de 
combat terrestre et la pérennité de notre base industrielle de défense.


